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Pratiques professionnelles & réglementaires
Amiante/Plomb/Démolition

SENSIBILISATION AU RISQUE PLOMB

1 jour - 7 heures

Public concerné

Toute personne de l’entreprise amenée à organiser et à intervenir sur des peintures contenant du plomb.

OBJECTIFS

Organiser un chantier ou une intervention sur les peintures contenant du plomb.
Connaître la dernière réglementation en vigueur concernant la prévention du risque plomb.
Appliquer les mesures de prévention adaptées aux interventions sur les peintures au plomb.

MODALITÉS D’ÉVALUATION DES ACQUIS

En continu au travers d’études de cas, de travaux pratiques ou de QCM.

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Diffusion de Powerpoint.
Études de cas.

PRÉREQUIS

Présentation par l’employeur d’un document attestant l’aptitude médicale au poste de travail du travailleur,
délivré par le médecin du travail de l’entreprise. L’aptitude médicale au poste de travail prend en compte les
spécificités relatives au port des équipements de protection respiratoire.

Validation

Attestation de formation.

Accueil :
Tour de table/Qui est là ?
Présentation des objectifs de la formation.

Utilisation des peintures au plomb :
Connaissance du plomb.

https://iptic.fr/formations/pratiques-professionnelles-reglementaires/
https://iptic.fr/formations/pratiques-professionnelles-reglementaires/amiante/
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Histoire.

Le diagnostic plomb.

Les risques pour la santé :
Toxicité du plomb dans l’organisme, maladies professionnelles.

Les risques lors des interventions sur les peintures au plomb :
Expositions professionnelles.
Constat des risques d’exposition au plomb.

La réglementation.

Les techniques de dépose.

Les équipements de protection individuels et collectifs.

La définition du mode opératoire.

La métrologie.

La gestion des déchets.

Document délivré :
Attestation mentionnant les objectifs, la nature et la durée de l’action et les résultats de l’évaluation des acquis de la
formation
sera remise au stagiaire à l’issue de la formation.

Conclusion :
Validation des acquis.
Évaluation de satisfaction des stagiaires.

TARIF PUBLIC : 450,00 € H.T.


